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Nations Unies doit necessairement etre informee de 
toute modification intervenue clans la constitution et 
le statut de l'un quelconque des territoires non auto
nomes, en vertu de laquelle le gouvernement respon
sable estime inutile la communication de renseignements 
aux termes de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte des 
Nations Unies, et qu'elle a invite les Etats Membres 
interesses a transmettre au Secretaire. general tous ren
seignements utiles sur une telle modification, 

N otant que, clans sa resolution 448 (V) du 12 de
cembre 1950, elle a prie le Comite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes d'etudier les ren
seignements communiques en application de la resolu
tion 222 (III), 

N otant que le Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes a examine les communica
tions des Etats Membres interesses au sujet de la 
cessation de la transmission des renseignements con
cernant Porto-Rico, le Groenland, les Antilles neerlan
daises et le Surinam, 

Considerant que, conformement a sa resolution 850 
(IX) du 22 novembre 1954, les methodes et Jes proce
dures qu'il y a lieu de suivre pour l'examen de ces 
communications devaient faire l'objet d'une nouvelle 
etude, 

Considerant que, lors de l'examen de communications 
relatives a la cessation de la transmission de ren
seignements, des questions peuvent se poser qui neces
sitent un examen prealable par l'Assemblee generale 
a ses sessions ordinaires, 

l. Decide que, nonobstant Jes dispositions de sa reso
lution 448 (V) du 12 decembre 1950, Jes communica
tions relatives a la cessation de la transmission des 
renseignements concernant un territoire non autonome, 
adressees au Secretaire general par Jes Etats Membres 
interesses, doivent etre transmises directement a I' As
semblee generale; 

2. Considere que l'Assemblee generale doit, confor
mement a ses resolutions 742 (VIII) du 27 novembre 
1953 et 850 (IX) du 22 novembre 1954, etudier les 
cas de cessation de la transmission de renseignements, 
en recherchant particulierement de quelle maniere les 
populations ont acquis et librement exerce le droit a 
disposer d'elles-memes; 

3. Considere que, selon les circonstances, l'Assem
blee generale doit adopter les conclusions qu'elle juge 
necessaires, renvoyer certains points pour etude au 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes OU a tout comite de meme nature qui pour
rait etre cree clans l'avenir, ou prendre d'autres mesures 
a l'effet d'aboutir a des conclusions conformes aux 
interets des habitants du territoire interesse. 
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1052 (XI). Resumes des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes 

L' Assemblee generale, 

Ayant note, clans le rapport de 1956 du Comite des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes12, 

qu'il est question de remplacer, deux annees sur trois, 
par des fascicules reproduits en offset l'edition imprimee 

u Ibid., Supplement No 15 (A/3127). 

des resumes des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes prepares par le Secretaire general, 

Considerant qu'il ne faut pas abaisser Jes normes 
qui regissent la reproduction ou la distribution des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomes, 

Estimant que ce nouveau systeme doit etre considere 
comme une experience qui n'engage pas l'avenir, 

Invite le Secretaire general a preparer, pour la 
douzieme session de l'Assemblee generale, un rapport 
exposant Jes couts comparatifs des diverses methodes 
employees pour reproduire Jes resumes des renseigne
ments, de maniere que l' Assemblee generale puisse exa
miner Jes avantages respectifs des deux systemes de 
reproduction et de distribution des resumes des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomes et 
prendre Jes mesures qui s'imposent pour l'avenir. 
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1053 (XI). Progres realises par les territoires 
non autonomes en application des dispo
sitions du Chapitre XI de la Charte 

L 'Assemblce generate, 
Considerant que l 'alinea e de I' Article 73 de la 

Charte des Nations Unies prevoit la communication 
reguliere, au Secretaire general, de renseignements rela
tifs aux conditions qui existent dans Jes territoires dont 
Jes populations ne s'administrent pas encore complete
ment elles-memes, et que la resolution 218 (III) de 
l'Assemblee generale, en date du 3 novembre 1948, 
etablit un systeme pour la transmission de ces ren-
seignements et pour la preparation de resumes des 
renseignements ainsi communiques, 

Considerant que, dans ses resolutions 551 (VI) du 
7 decembre 1951 et 930 (X) du 8 novembre 1955, elle 
a adapte en fonction de !'experience acquise le Schema 
destine a servir de guide aux Etats Membres pour la 
preparation des renseignements a transmettre, 

Notant que, dans sa resolution 932 (X) du 8 no
vembre 1955, elle a estime qu'un examen des progres 
realises dans les territoires non autonomes depuis la 
creation de !'Organisation des Nations Unies, examen 
fonde sur Jes renseignements communiques en vertu de 
l'alinea e de 1' Article 73 de la Charte, serait tres utile, 

N otant que, si Jes Etats Membres administrants ont 
fourni chaque annee des rapports sur Jes progres accom
plis clans Jes territoires qu'ils administrent, ii n'existe 
cependant pas de document qui presente sous une forme 
appropriee Jes progres accomplis dep11;s la creation de 
!'Organisation des Nations Unies, 

C onsiderant que Jes principaux points mentionnes 
par le Secretaire general dans son rapport du 28 sep
tembre 195613 constituent une base satisfaisante pour 
la redaction d'un expose sur ces progres, 

l. Frend note az'ee satisfaction de !'assistance que 
le Secretaire general a re<;ue de !'Organisation inter
nationale du Travail, de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, de !'Orga
nisation mondiale de la sante et de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture, 
pour mettre en ceuvre la resolution 932 (X) de I' Assem
blee generale, en date du 8 novembre 1955; 

18 Ibid., onzieme session, Anne.us, point 35 de l'ordre du 
jour, document A/3196. 
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2. Invite le Secretaire general a rediger, en colla
boration avec les institutions specialisees interessees, un 
rapport qu'il presentera a l'Assemblee generale, a sa 
quatorzieme session, sur les progres realises dans les 
territoires non autonomes dans les domaines au sujet 
desquels des renseignements ont ete communiques, con
formement aux objectifs du Chapitre XI de la Charte, 
depuis la creation de !'Organisation des Nations Unies; 

3. Invite les institutions specialisees interessees a 
collaborer avec le Secretaire general a la preparation 
du rapport; 

4. C onsidere que le rapport devrait s'appuyer sur 
les renseignements communiques au titre de l'alinea e 
de 1' Article 73 de la Charte et sur Jes renseignements 
complementaires fournis aux secretariats de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
par les Etats MemLres administrants interesses ; 

5. Invite les Etats Membres administrants a faire 
figurer dans les renseignements qu'ils communiquent 
regulierement en vertu de l'alinea e de !'Article 73 de 
la Charte tous Jes renseignements pouvant utilement 
contribuer a la preparation du rapport, y compris un 
expose des principes et des mesures pratiques qui mette 
en lumiere Jes tendances generales dans les territoires 
en question, conformement a la section C de l'avant
propos du Schema destine a servir de guide aux Etats 
Membres pour la preparation des renseignements a 
transmettre en vertu de l'alinea e de l' Article 73 de la 
Charte; 

6. Invite le Secretaire general a informer reguliere
ment le Comite des renseignements relatifs aux terri
t~ires . non autonomes des progres accomplis dans la 
redaction du rapport prevu dans la presente resolution. 
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1054 (XI). Rapport du Comite du Sud-Ouest 
Africain 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le troisieme rapport et les observations 
qui lui ont ete presentes, conformement a ses resolu
tions 749 A (VIII) du 28 novembre 1953 et 941 (X) 
du 3 decembre 1955, par le Comite du Sud-Ouest Afri
cain au sujet de la situation dans le Territoire du Sud
Ouest Africain14, 

1. Exprime sa satisfnction des travaux accomplis par 
le Comite du Sud-Ouest Africain; 

2. Approuve le rapport du Comite sur la situation 
dans le Territoire du Sud-Ouest Africain; 

3. Note avec inquietude que, pour la troisieme annee 
de suite, le Comite s'est vu oblige de conclure que la 
situation dans le Territoire est d'une fac;on generale, 
et part,iculierement en ce qui concerne Jes "autochtones", 
q~i forment la majeure partie de la population, encore 
lom de repondre raisonnablement aux normes minimums 
implicitement fixees par le regime des mandats; 

4. Approuve en consequence et fait siennes, sans 
prejudice de la solution des questions plus generales 
que le Comite a soulevees au sujet de la situation dans 
le Territoire, toutes les conclusions et recommandations 
du Comite concernant Jes mesures que le Gouverne
ment de l'U~on Sud-Africaine devrait prendre en tant 

"Ibid., onzieme session, Supplhnent No 12 (A/3151 et 
Corr.2), annexe II. 

que Puissance mandataire, et attire notamment !'atten
tion du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine sur 
les recommandations concernant: 

a) Le transfert progressi f des responsabilites a des 
organes representatifs, executifs et legislatifs propres 
au Territoire lui-meme; 

b) La revision des principes et des pratiques existant 
en matiere d'administration "autochtone" dans un sens 
conforme a l'esprit du regime des mandats; 

c) La representation de tous les habitants a l'organe 
legislatif actuel du Territoire; 

d) La repartition des postes de !'administration pu
blique selon d'autres criteres que la race, et la formation 
progressive de non-Europeens pour leur permettre 
d'acceder a des pastes plus eleves de !'administration; 

e) L' examen et la revision de la politique fonciere ; 
f) L'abolition des restrictions a la liberte de resi

dence fondees sur une politique de segregation raciale, 
ou apartheid, et !'abrogation des textes legislatifs du 
Territoire qui impliquent des restrictions fondees sur la 
discrimination raciale; 

g) L'abolition immediate, en droit et en fait, des 
restrictions discriminatoires actuellement imposees dans 
le Territoire a la liberte de deplacement; 

h) L'abolition des pratiques discriminatoires appli
quees dans l'enseignement et l'etablissement d'un pro
gramme ayant pour objet d'unifier progressivement 
!'organisation de l'enseignement; 

S, Invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
a communiqtter a !'Organisation des Nations Unies des 
renseignements sur la maniere dont il aura tenu compte 
de ces conclusions et recommandations et sur les 
mesures qu'il aura prises, dans chaque cas, afin de 
s'acquitter des obligations _et des responsabilites qui lui 
incombent aux termes du Mandat. 
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1055 (XI). Statut du Territoire du Sud-Ouest 
Africain 

L 'Assemblee gt;nerale, 

Ayant recommande, par ses resolutions 65 (I) du 
14 decembre 1946, 141 (II) du ler novembre 1947, 
227 (Ill) du 26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 de
cembre 1949, 449 B (V) du 13 decembre 1950, 570 B 
(VI) du 19 janvier 1952, 749 B (VIII) du 28 novembre 
1953, 852 (IX) du 23 novembre 1954 et 940 (X) du 
3 decembre 1955, de placer sous le regime international 
de tutelle le Territoire sous mandat du Sud-Ouest 
Africain, et ayant invite a plusieurs reprises le Gouver
nement de !'Union Sud-Africaine a soumettre a son 
examen un accord de tutelle pour le Sud-Ouest Afri
cain, 

Ayant accepte, par sa resolution 449 A (V) du 13 
decembre 1950, l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de J ustice15, en date du 11 juillet 1950, sur 
la question du Sud-Ouest Africain, 

Considerant que tous les Territoires sous mandat qui 
n'ont pas accede a l'independance ont ete places sous le 
regime international de tutelle, conformement au Cha
pitre XII de la Charte des Nations Unies, a la seule 
exception du Territoire du Sud-Ouest Africain, 

'' Statut international du Sud-Ouest Africain, avis consul
/al if: C.J.J .. Recuei/ 1950, p. 128. 


